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• Désignation en date du 30 juillet 2015 des membres du conseil citoyen de la ville d’Aire sur la Lys
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DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

• Modificatif  N°  2015-77-149  en  date  du  27  août  2015  à  l’arrêté  préfectoral  accordant  délégation  de  signature  à  Mme Lucette
LASSERRE, Directrice de la sécurité de l'aviation civile Nord

Article 1er – Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral précité n° 2015-77-88 du 16 février 2015 sont modifiées ainsi qu’il suit :

« Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucette LASSERRE, délégation est consentie aux agents placés sous son
autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer les actes ou décisions prévues à l’article 1er :

- M. Stéphane CORCOS, Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. François-Xavier DULAC, Ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. Jean-Claude CAYE, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. Laurent BRETON, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1, 2, 3, 5, 6, 10 et 11 ;
- M. Maxime LECLERE, Ingénieur des mines, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. Bruno COMMARMOND, Ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- Mme Isabelle RAULET, Assistante d’administration de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- Mme Flore GERMACK, Technicienne supérieure des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- M. Ludovic AHADJI, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- M. Michel CORBIERE, Ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 1;
- M. Didier VILLARET, Ingénieur des travaux publics de l’Etat, pour les § 2, 3, 7, 8 et 9 ;
- M Michel EL MAARI, Attaché principal d’administration de l’aviation civile, pour les § 2, 4 et 11 ;
- M. Eric FAVAREL, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 2 et 11 ;
- M. Philippe GRANIER, Assistant d’administration de l’aviation civile, pour le § 4 ;
- M. Franck BOUNIOL, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1 et 10 ;
- M. Daniel COPY, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 3
- M. Jean-Claude GOUHOT, Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour le § 6. »

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et la directrice de la sécurité de l'aviation civile Nord sont chargés,
chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Signé
La Préfète
Fabienne BUCCIO
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